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Jugement N° 837. 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDl~S 

JUGEMENT 

Audience publique du vendredi vingt-sept mai mil neui' 
cent cinquante-cinq. 

Le Tribunal Mixte des Nouve1Ies-Hebrldes, seent flU Palaia 
de .Tustice et compose de : 

Philippe COMT1~, Juge Frangais, President, 
J.D. FIELD, Juge Dritannique ad hoc, 
R. Hi~RBULO'r, J\ssesseur, 

assiates de M. DUTERI, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant : 

Vu le jugement rendu a. llaudience du 18 mars 1955, 
sous le N° 31, par le Tribunal du ler degre de la Circonacrip
tion des IIEls du Nord, qui El condamne le vietnamien TRAN VAN 
CHI,- ne en 1903, a. Huyen-Tung (Haiduong), Uapitaine du bateau 
"EBY", demeurant babituel1ement au camp Sarakata, a. Luganvi1le 
(Santo),- a unmois de prison et 20 £stg. dlamende pour vente 1\ 
de boissons alcooliques El des indigenes neo-hebridais, 

par application des articles 59 et 60 du Protocole du 
6 aoat 1914. 

Vu l'appel interjete a llaudience par le prevenu. 

Nul pour I' appelant, N~e:ulH~rement cit e a. personne, 
defaillant 

apras en avoir delibere. 

EN LA FORME 

Attendu que l'appel est regulier en la forme et a ete 
forme dans les delais prescrita, 

LE RECOIT. 

AU FOND: 

Attendu qu'il ressort des temoignages entendus tant au 
cours de l'enquete preliminaire quia llaudience, et notamment 
de la deposition de M. Syvain MIGIIEL, controleur des Douanes 

1. que TRAN VAN CHI, calli taine du bateou "EBylI, a, 
dons lea premiers jours de decembre 1954, au village de Lone 
(Aoba), vendu : 

une bouteille de rhum Et Itindigeme Mikael Fane, 
une bouteille de rhum Et l'indigene El~en Tongalo, 
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2. que le prevenu, usant des facilitea que lui donne 
la di~position d'un bateau pour transporter dans lea iles 
d'importantes quantites dtalcool, est connu a Aoba comme 
se livrant habituellement au trafic de boissona alcooliques. 

PAR CES MOTIFS 

statuant contradictoirement, 

Declare le prevenu mal fonde en son appel, et lien 
deboute, 

et, evoquant l'affaire par application de llart1cle 21, 
al. 11 du Protocole du 6 aoat 1914, 

condemne TRAN VAN CHI a la peine de un mois d t empr1sonne
ment et ~~tg. 20 dlamende pour chanune des deux infraotions 
ci-dessus indiQ.1H~es ~ soit au total DEUX MaIS d' emprisonne
mont et QUARJ\NTE Livres stg. dlamehde, 

signale a l'attention de Messieurs les Commissaires
Residents le trafic illicite auquel est employe le bateau 
"EBY", appertenant au nomme VU THI HIEU, et d~nt le eapitaine 
eat THAN VAN CHI, 

leur demande dtuser de tous les moyens en leurs pouvoirs 
pour mettre fin a ee trafic, notemment en retirant a VU THI 
HIEU et a THAN VAN cnr l'autorisatlon d'exeroer aueun commerce. 

Le ad hoc Le Juge Franyais : 

L tAssesseur : 
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